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En tant que moyen de lutte contre la sous-alimentation des 
races indigènes, la question du développement de la pêche 
dans les colon1es dolt être considérée du po1nt de vue Inter
national. Il n' est pas de pays qui puisse se désintéresser de ce 
problème qui n' est point seulement d' ordre sentimen tal. ma1s 
a des conséquences pr1mordiales d' ordre soc1al et économ1que. 
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Un grand nombre de races indtgènes, quelle que soit la 
tutelle sous laquelle elles se trouvent, ont, en effet. une ahmen
tation déficiente en substances azotées. Même dans les pays 
d' élevage, I ïndigène ne man ge pas touj ours de la viande à sa 
faim; plus mal partagés encore sont les peuples de forêts qui 
tirent leur n ourri ture d' une chasse pén lleuse et se rabattent sur 
les racines et les fruits. Pour reméd1er à cette sous-alimenta
tion, dont les conséquences démographiques sont des plus dé
sastreuses, puisque cette carenee est à I' origine de la morti
natalité et de la mortahté infantile. il n' est pas moyen plus 
certain et plus économique que de développer la consomma
bon du potsson frais ou du poisson préparé en vue de sa diffu-

• SIOn. 
La valeur alimentaire du poisson n' est plus à démontrer et 

il constitue, pour les populations indigènes. un aliment d' au
tant plus intéressant quïl est. en général très apprécié par ces 
populations. El cependant. parmi elles. bien peu peuvent. 
même parmi les peuplades littorales, être pleinerneut ichthyo
phages. N ulle part. la pêch e indigène n ·est en progrès et il 
est des région s ou e ll e n' est même pas assez largement exercée 
pour suffire à r alimentation familiale. 

• 
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Il faudrait donc, pour arriver à fournn du potsson de bonne 
qualité et en quantité suffisante à lïndigène, cammeneer par 
rattacher celui-ei a r exercice de la pêche, par des mesures de 
faveur diverses dont I' admin1stration peut disposer. En second 
lieu, et c' est là Ie gros effort, j} faudrait amener lïndigène 
à améliorer ses procédés de capture et. surtout, de préparation 
du poisson, cette derntere questlon étant dîmportance capt
tale. 

Dans la plupart des pêcheries indigènes, Ie po1sson préparé 
ne peut se conserver que pendant un temps très court. Ce 
poisson, au moment du séchage sur des étendages générale
ment de fortune, est la prote des larves de mouches; dans les 
cases OU on r empile après séchage, sans aucune précaution, 
il continue à être dévoré par les larves d'anthrènes et autres 
insectes destructe-urs, en sorte que, un mots après. au moment 

' de la vente ce qui reste de la partie musculaire du potsson 
présen te un aspect véri tablemen t répugnan t. 

11 faudrait amener lïndtgène à préparer un produit qui, tout 
en étant conforme à ses goûts, soit susceptible de se conser
ver de façon satisfatsante. 11 faudralt, pour ce faire, expén
menter avec so1n et pratlquer des méthodes adaptées avant 
tout aux conditions du milieu. 

Le fumage paraît être Ie procédé à reeammander pour les 
régions humides, mats un fumage rigoureusement conduit. qui 
fume vraimen t Ie po1sson, sans Ie cuire, comme, en réalilé, Il 
}'est, ar r app}Îcation des procédés Ind1genes actuels. 

L. on peul di re que. d · une façon générale, il n est pas va1n 
d' espér r un progrès dans la technique indigène et les essa1s 
tentés, a ce sujet, par certains de nos collaborateurs, ont prou
vé que les indigènes étaient parfaitement capables de s' adap
ter à des rnéthodes plus perfechonnées, à la condition que ces 
1néthod s soient simples et ne beuleversent pas de fond en 
comble leurs habitudes. 

11 n fout pas, à notre avis, chercher à substituer la pêche 
n1étropolitaine à la pêche 1ndigène. Les Industries à forme 
rnétropolitaine ne peuven t Ïnstaller que dans des région 
détetJninées. OU r abondance du poisson est suffisante pour 
p rmettr une grosse production. proportionnée aux frai éle-
vés de I' exploitation. u contraire, les pêchenes indigènes 
n'ayant que des frais très réduits. peuvent se contenter d'une 
faibl production et, par con équen t. s' in taller à peu p rès par-
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tout. auss1 bien sur les livages marins que sur les bords des 
cours d' eau et des lacs. c· esl donc. en réalité. à elle.s quïl 
faudr.ait avoir recours. 

Quelles mesures praliques pourraJent être pnses pour ramé~ 
lioration de leurs techntques ? Les progrès obtenus dans ce 
sens par les techniciens de passage risquent d' être éphémères; 
il faudrait organiser r instruction techntque trè s élémentail*e 
des pêcheurs indigènes. 

11 faudralt clone ( nous parlans ici des pays de races noires ) 
qu' au point de vue sc1entifique. les Gouverneurs généraux et 
Gouverneurs des colanies aient auprès d' eux un collaborateur 
permanent qu1 s' occuperait exclusivement des questions 
d' ordre scientifique et techntque se rapportant à r exploitatlon 
des eaux et qui, en tournée pendant au moJns Ja mollté du 
temps, visiterait, le plus souvent possible, les moniteurs indi
gènes de pêche quïl aurait formés et qui. eux. seraient en 
contact régulier avec les pêcheurs indtgènes de leur ressort. 

La création de ces moniteurs de pêche est. actuellement. à 
notre avis, si elle est h1en compnse. la seule organtsatton pra
tique qu1 permette d. éduquer Ie pêcheur indigène. ma1s elle 
nécessite Ie concours entter et convaincu de 1' adtninistration 
coloniale. 

Nous ne cessans de préconiser l Ïnstauration d' une « poh
tique de la pêche >> dans les colanies françatses et souhaitons 
que nos efforts ne restent pas ignorés des puissances coloni
satrices dont les frontières touchent a ux notres 




